
  

Procès-verbal n° 2 de la commission sportive 

 du 16 septembre  2019 

  

Présents : Gérard FAYARD , Jeannine MOURGUES , Pascal PEZAIRE . 

  

  

+ Match NOLHAC 2 / CERZAT du 08/09/19 , D4 , poule A . 

  Réserves du club de Cerzat concernant la qualification de deux joueurs de Nolhac .  

 La réclamation est déclarée IRRECEVABLE  car les motifs ne sont pas  indiqués sur la 

feuille de match. La commission sportive rappelle aux clubs qu'ils doivent se conformer aux 

conditions de forme pour que leurs réclamations soient examinées. article 22 des règlements 

du district 

 

 En conséquence la commission sportive confirme le résultat acquis sur le terrain : 

 Nolhac 2 : 3 buts , 3 points 

 Cerzat     : 1 but , 0 point . 

 

Ces présentes dispositions sont susceptibles de recours devant la commission d'appel, selon 

les dispositions de l'article 3.1.1 du règlement disciplinaire, dans un délai de 7 jours , à 

compter de sa notification , dans les conditions de forme prévues à l'article 3.4.1.2 du 

règlement disciplinaire annexé aux règlements généraux de la FFF . 

 


